
Règlement 2023 concernant la 
pêche sur le lac de Bambois 

 

A. Chaque pêcheur présent sur le site aura pris connaissance 
du présent règlement. 

 

B. Seule la pêche en "Catch and release" est autorisée. 

 

C. Tout pêcheur doit être en ordre de carte de membre et doit 
avoir payé sa journée de pêche avant d’entrer en action de 
pêche. 
 

D. Le port d’un gilet de sauvetage est obligatoire pour tout 
pêcheur. Le gestionnaire du plan d’eau les mets 
gratuitement à votre disposition, cependant, tout 
déclenchement volontaire ou involontaire du gilet de 
sauvetage entraînera un surcoût de 35 €. 
 

E. Seules la pêche à la mouche fouettée, la pêche aux leurres 
durs et aux leurres souples pratiquées depuis une barque ou 
un float-tube sont autorisées. La pêche depuis le bord du 
plan d’eau est donc strictement interdite. L’usage de kayaks 
ou bateaux gonflables (type zodiac) sont interdits sauf 
dérogations. La pêche à la traîne est interdite ! 
 

F. L’usage de moteurs électriques est autorisé quelle que soit 
l’embarcation. 
 

G. L’usage d’échosondeurs « classiques » est autorisé. La 
technologie « live scope » est par contre interdite !   
 

H. Pour la pêche aux leurres souples et aux leurres durs, les 
leurres seront armés de maximum 2 hameçons triples à 
ardillons parfaitement écrasés. Tous les leurres ou toutes 
les mouches mis à l’eau devront avoir les ardillons écrasés. 
 

I. Seuls l’usage de l’épuisette à maille en caoutchouc ou la 
prise à la main sont autorisées. 
 

J. Le pêcheur mettra tout en œuvre pour que les poissons 
regagnent leur milieu dans les meilleures conditions et le 
plus rapidement possible. Le tapis de réception fourni par le 
gestionnaire doit être utilisé dans ce but ! 



 
K. Une distance minimale de 30 mètres est obligatoire entre les 

barques/floats tube afin de garantir une qualité de pêche 
aux usagers du plan d’eau. Il est de plus, strictement 
interdit de lancer dans la zone de baignade.  
 

L. Le lac de Bambois est situé en zone Natura 2000. Plus qu’à 
l’accoutumée, les pêcheurs sont donc tenus d’adopter un 
comportement respectueux envers la faune et la flore du 
plan d’eau. Dans cette optique, il est strictement interdit 
aux pêcheurs d’accoster et de mettre pied à terre à tout 
autre endroit que le ponton d’embarquement prévu à cet 
effet et ce pour quelque motif que ce soit. Dans la même 
optique, il est interdit de dépasser les lignes formées par 
les bouées installées dans le lac. 
 

M. Le non-respect d'un seul article de ce règlement peut 
conduire à une exclusion immédiate. 
 

 

 


